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Twin Lock : terme qui désigne

un système d’anti-patinage

Chaque moteur hydraulique dispose de sa propre alimentation. Dès
qu’un débit d’huile s’accélère anormalement au niveau d’une roue, il
y a ouverture d’un clapet de manière automatique qui permet à un
moteur hydraulique monté en supplément de rééquilibrer le débit
dans les moteurs de roues. Ils reçoivent alors tous le même débit.

Le Twin Lock s’accompagne d’une solidarisation com-
plète des roues arrières (blocage de diférentiel des deux roues arrières)
pour éviter la marche en crabe du tracteur.

Cet équipement est intéressant en situation de dévers pour corriger la
trajectoire. Ce système est automatique dès lors qu’on le met en
action. Dès que l’on braque les roues pour manœuvrer, le système se
désenclenche et il se remet en marche dès que les roues se redres-
sent.

Le principe de transmission Bobard

La transmission est constituée de 4 moteurs hydrauliques alimentés en
série : les roues arrières sont alimentées avant les roues avant. Donc le
train avant ne recevra pas plus d’huile que celle transmise par la roue
arrière. Quand le tracteur tourne, un répartiteur régule la roue qui se
trouve à l’intérieur du virage.   

Un système avec quatre roues directionnelles sur 3

rangs chez Bobard et Dérot a été conçu pour des viticulteurs qui

jusqu’alors travaillaient avec un enjambeur monorang et qui souhai-
taient s’orienter vers une version 3 rangs. Ce dispositif évite de
réaménager les fourrières et permet de maintenir une assiette cor-
recte sans que l’enjambeur soit dévié de sa route.

Des dispositifs de « régulation » de vitesse ont vu le

jour. On trouve ces équipements chez Tecnoma avec le système hydro-
Pilot et chez Bobard et Dérot avec le Cruise Control (cf encadré). Ils
permettent de conserver une vitesse donnée, ce qui peut être appré-
ciable lors d’applications phytosanitaires.

La régulation des débits
hydrauliques : différents types
du plus simple au plus
sophistiqué
90 % des prises de force sont maintenant proposées de série en
hydraulique. C’est le type de pompe et notamment la régulation de
l’alimentation qui varie.
On trouve :

Les pompes à débit fixe 

Si le régime moteur augmente, le régime de rotation
de la prise de force augmente. L’opérateur doit garder un œil sur la
vitesse d’avancement et en même temps vérifier le régime de prise de
force. Pour pallier cela, des constructeurs équipent le dispositif d’un
bloc de régulation, qui le cas échéant, permet de conserver un régime
de rotation de la prise de force quand le régime moteur change (par
exemple, en côte). Elle devient alors autorégulée. 

Il est également possible d’installer un régulateur de
débit qui permet de mettre en fonctionnement en douceur un outil
qui a une grande demande de couple au démarrage comme une cel-
lule pneumatique ou une effeuilleuse ou encore pour faire fonction-
ner un outil qui n’aura pas besoin d’une partie du débit. 

Avec ce type de pompe, il y a toujours débit d’huile
même quand la prise de force n’est pas sollicitée et la régulation s’ef-
fectue après la pompe �

L’hydro-pilot

L’Hydro-pilot est un « régulateur
» automatique de vitesse d’avance-
ment pour tracteur -enjambeur.
Mis au point par Tecnoma, il a été
conçu pour permettre à l’opéra-
teur de choisir une vitesse de tra-
vail, de la maintenir et de la

retrouver après avoir effectué une
manœuvre.
Le principe est le suivant : sur un
enjambeur dépourvu de ce dispo-
sitif, la liaison entre la poignée de
commande et la pompe hydrosta-
tique d’avancement est assurée par
un câble d’acier. Sur un enjam-
beur équipé de l’Hydro-pilot, le
câble est remplacé par une com-
mande électro-proportionnelle
qui va commander la pompe
d’avancement. Un capteur de
vitesse installé sur une roue
arrière transmet en permanence
l’information « vitesse » à un
contrôleur relié à cette com-
mande électro-proportionnelle. 

Ainsi, l’opérateur choisit une
vitesse de travail sur la console de
l’hydro-pilot. Cette vitesse est
exprimée en pourcentage de la

vitesse maximale. Puis, il pousse la
poignée de commande à fond. La
course du manche ne correspond
plus à une évolution de 0 à 100%
de la vitesse maxi mais de 0 au
pourcentage de la vitesse maxi
demandée. L’opérateur peut se
concentrer plus facilement sur
le déroulement du travail. 

Le Cruise-Control
Cet équipement est proposé sur
les modèles des marques Bobard
et Dérot. Il s’agit d’un dispositif
de régulation automatique du
moteur thermique.

Le principe de fonctionnement est
le suivant : l’opérateur programme
son régime moteur qui ne variera

plus quelle que soit la pression
demandée par la pompe hydrauli-
que et les autres circuits ; la vitesse
d’avancement du tracteur et la
vitesse de rotation de la prise de
force resteront constantes quelle
que soit la pente du terrain.

Console Hydropilot

(source Tecnoma)



Les pompes à débit variable 

Une pompe à débit variable ne fonctionne que quand on en a besoin.
Si aucun outil n’est en fonctionnement, aucun débit d’huile ne s’ef-
fectuera. Ces pompes peuvent tourner dans les deux sens de rotation.
Intéressant en cas de bourrage du broyeur par exemple. 

Attention, le terme variable peut désigner en fonction
du constructeur deux types de pompes différents. En effet, il peut dési-
gner des pompes à débit fixe à régulation de débit. Ne pas hésiter à

demander des précisions pour être sûr de parler de la même chose.

Les pompes à débit variable “Load sensing” 
Régulation du débit de la pompe qui permet de garantir une vitesse
de rotation de l’outil quel que soit le régime du moteur thermique. En
pratique, cette autorégulation évite d’être au régime maximal pour
faire fonctionner un outil et surtout de faire circuler la totalité du
débit de la pompe. Le dispositif permet d’adapter la pompe aux
besoins réels. Ainsi, chaque fois que l’opérateur sollicite le relevage ou
les distributeurs, le circuit Load Sensing informe la pompe d’un
besoin en huile. Si la pompe a un débit de 100 l/min et qu’on a besoin
de seulement 40 l/min, la pompe ne fournira que 40 l/min. 

Ce type de pompe permet d’alimenter plusieurs cir-
cuits. Toutefois, cela impose de fonctionner à la même pression. 

Des constructeurs ont fait le choix d’équiper les
enjambeurs de plusieurs pompes. Ceci permet de disposer de cir-
cuits indépendants et d’une pompe de secours en cas de panne par
exemple. 

Gain de temps : plus vite au
montage des équipements
Chez Bobard, les équipements de pulvérisation sont installés facile-
ment grâce à un dispositif de montage et démontage rapide.
Ce constructeur nous précise qu’il a aussi augmenté les capacités des
circuits hydrauliques pour faciliter les adaptations et assurer le bon
fonctionnement des outils.
Il peut être préférable de réfléchir avec le concessionnaire ou le
constructeur sur les équipements qui vont être installés et sur leur
montage pour avoir l’installation la plus pratique possible.

Prise en compte du tassement
et du problème de portance :
quelles sont les réponses des
constructeurs ?
Les problèmes de portance et de tassement des sols sont des préoccu-
pations de plus en plus présentes. Il est désormais indispensable que
les constructeurs prennent en compte ces paramètres dans la concep-
tion de leurs enjambeurs. 

2 approches sont possibles pour prendre en compte cette
préoccupation :

La charge utile et la répartition de charge

La charge utile caractérise la charge que peut recevoir un véhicule. Par
exemple, un tracteur enjambeur X peut recevoir 830 kg. Mais cette
charge devra être répartie correctement entre l’avant et l’arrière. En
effet, il faut conserver un maximum de stabilité au niveau de l’appa-
reil, respecter la charge supportée par chacun des essieux et cela en
fonction du pneu (cette information est précisée sur les abaques rela-
tifs spécifiques du pneu) et de la vitesse d’avancement. Alors regar-
dez bien la charge utile indiquée sur la feuille des mines fournie par
le vendeur ainsi que la charge qui peut être supportée sur chaque
essieu.

Attention, dans le cas d’un changement de la monte
en pneumatique, le PTAC (poids total autorisé en charge) indiqué
sur la plaque de l’enjambeur peut ne plus être valable �

 

Les différentes mesures du pneu prises en

compte dans sa nomenclature

Source : CIVC
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> le poids de l’enjambeur : certains constructeurs

(GRV, MAFROCO) sont spécialisés dans la réalisation
de matériel très léger. D’autres (CMC, TECNOMA)
étoffent leur gamme avec des enjambeurs légers. Quoi
qu’il en soit, la grande majorité cherche à optimiser le
poids du tracteur. VSP a une démarche parallèle puisque
ce constructeur ne cherche pas à forcément alléger ses
enjambeurs mais travaille sur la répartition des charges la
plus optimale possible (positionnement du moteur).

> la monte en pneumatiques : dans la grande majorité

des cas des pneus semi basse pression sont utilisés.
Certains constructeurs cherchent à avoir les pneus les plus
larges et les plus hauts possibles ce qui permet d'augmen-

ter la surface de contact avec le sol. Une autre solution
proposée est l'existence d'enjambeurs avec chenilles chez
certains constructeurs (CMC, MAFROCO) ce qui per-
met d'augmenter significativement la surface de contact
avec le sol et donc de mieux répartir la charge.
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Lecture des références d'un pneu
Ces références sont toujours lisibles sur le flanc du pneu.

Dans tous les cas, on recherchera un pneu qui a le plus grand volume d'air. Donc qui sera le plus large et le plus haut possible pour
favoriser l'adhérence. Ainsi on aura une grande surface d'adhérence…rechercher un pneu en rapport avec la puissance du tracteur avec
gomme tendre et une souplesse importante. Eviter tout pneu industriel.

Largeur
(en mm)

Ex : 340 / 65 R 18

Rapport hauteur/largeur

Pour une largeur donnée, plus ce rapport
est bas, plus le volume d'air est élevé

Structure radiale
Taille de la jante

(en pouces)

Puissance du tracteur :
penser à prendre en compte
tous les éléments
La puissance du tracteur est un critère important. Afin de faire son
choix, il faut penser à prendre en compte tous les éléments : l'ensem-
ble des équipements qui seront montés dessus, le parcellaire sur lequel
il va être utilisé (pente,…), le poids de l'ensemble (enjambeur + équi-
pements), la vitesse à laquelle l'avancement sera réalisé.

Certains équipements sont gourmands en puissance comme
les broyeurs à sarments qui demandent environ 35 Cv et les cellules
équipant les appareils de pulvérisation pneumatique pouvant deman-
der entre 25 et 40 Cv. Finalement, ces dernières sont d'ailleurs les plus
contraignantes car les traitements sont réalisés à une vitesse avoisinant

les 5 km/h alors que le broyage se fait à des vitesses plus len-
tes. Il faut bien choisir la puissance car la surdimensionner n'est pas la
solution. En effet, avec une puissance trop élevée, le phénomène de
patinage est accru car le couple transmis aux roues est trop important
et par conséquent la situation n'est pas satisfaisante en terme de res-
pect des sols.

Mise en route et service
après-vente  
Un enjambeur représente un investissement important sur une exploi-
tation. Il est primordial que le viticulteur connaisse bien les possibili-
tés de son matériel et maîtrise toutes les commandes. De plus, toute
panne est problématique si elle n'est pas solutionnée rapidement car
elle peut paralyser le travail sur l'exploitation. Les viticulteurs sont
par conséquent particulièrement sensibles à la qualité du suivi de
leur achat (mise en route du matériel et service après-vente).

Dans le but d'assurer un service de proximité, la majorité
des constructeurs s'appuie sur un réseau de concessionnaires. Dans ce
cas, la mise en route et le service après-vente sont assurés par un méca-
nicien local éventuellement assisté par un technicien constructeur. Les
constructeurs mettent alors en place un service de formation de leurs
concessionnaires pour leur fournir les compétences nécessaires à la
mise en route et à l'entretien des enjambeurs de la gamme �




